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ContractsFraud and errorWhether causes af absolute nullityPerson

in position of trustEffect of confirmation of contract

Concealment of fact which would be in the interest of the other party

to contract to know can constitute fraud but fraud and error are

not causes at absolute nullity in contracts but only of relative nullity

Theref are party to contract will not be entitled to have it set

aside on that ground if it is proved that subsequently to his discovery

at the fraud or error he has confirmed the contract either expressly

or tacitly

The plaintiff sought to have set aside on the ground of fraud and error

two contracts dealing with the manufacture and sale of machine

invented by the defendant The other defendant took part in

the negotiations of the contracts in an advisory capacity but did not

disclose his partnership with inthe utilization of the patent

Held Tacit confirmation of the contracts was alleged in the defence to

the action and the plaintiffs conduct in continuing to take full

advantage of the contracts long after its discovery of the relationship

between the two defendants amounted to tacit confirmation In

the circumstances the question of fraud and error need not be con
sidered and the action should he dismissed

APPEAL from the judgment of the Court of Queens

Bench Appeal Side Province of Quebec reversing the

judgment at trial and dismissing the action Appeal
dismissed

Watt Q.C and Tremblay Q.C for the plaintiff

appellant

Ahern Q.C and Lafontaine for the defendant

respondent

The judgment of Taschereau Rand Fauteux and Abbott

JJ was delivered by

FAUTEUX En juin 1951 la compagnie appelante in

tentait lintimØPØloquin et Hilaire Blanehett une action

en annulation de deux contrats intervenus Øntre elle et

PeEsENT Thschereau Rand Kellock Fauteux and Abbott JJ
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1956
Blanohett Pun en mai 1946 lautre en mars 1947 ayant

Cr trait lexploitation dune invention faite par ce dernier

GOSSELIN Au temps des nØgociation et signature dc ces contrats

LTE
auxquelles lintimØ PØloquin participa lexploitation de

PLOQyXN
cette invention Øtait dØjà linsu de lappelante le sujet

dune convention entre Blanchett et lintimØPØloquin
Fauteux raison de ce fait et de ses ineidences lappelante prØtendit

avoir ØtØ induite croire erronØment côntracter avec

Blanchett uniquement alors quen rØalitØelle contractait

avec la sociØtØ Blanchett et PØloquin et quen acquiescant

la mØthode de division des profits suggØrØe par PØloquin

son aviseur financier elle ØtØ fraudØe

Bllanchett na pas plaidØ laction PØloquin soumis

en defense que les relations Łxistant entre lui et lappe

lante an temps des nØgociation et signature de ces

contrats ne lui faisaient aucune obligation de lui dØnoncer

sa convention avec Blanchett que lappelante na ØtØ

victime daucune fraude na subi aucun prejudice et que

de toutes facons elle pendant deux ans aprŁs avoir

appris que Blanchett et PØloquin Øtaient associØs confirmØ

ces contrats dc façon non Øquivoque Le juge de premiere

instance .ØcartØ cette defense et en est arrivØ la con
clusion que lappelante avait ØtØ victime derreur et de

fraude et que la conduite tenue par elIe aprŁs avoir connu

lexistence de la convention non dØnoncØe ne pouvait sous

les circonstances Øquivaloir une confirmation tacite des

contrats attaquØs Ce jugement fut infirmØ en appel

sur un motif commun aux trois juges soit la confirmation

le juge Rinfret ajoutant que lerreur et la fraude

navaient pas ØtØ prouvØes

Pour les raisons ci-aprŁs indiquØes ii est impossible

daccepter la proposition de lappelante voulant que la

confirmation nait ØtØ ni allØguØe en defense ni Øtablie

en preuve Dans ces vues 11 devient inutile de sattarder

considØrer si pour aucune des raisons invoquØes les

contrats attaquØs pouvaient Œtre annulØs Mais ii paraIt

juste de reconnaltre que si sous toutes les circonstances

de cette cause ia non dØnonciation de la convention

laquelle ii Øtait partie pouvait constituer un acte rØprØ

hensible susceptible en droit de justifier lannulation des
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contrats rien dans preuve nØtablit que de fait ou din-

tention PØloquin ait trompØ lappelante par les avis quil

lui donna en loccurrence GOSSELIN

Pour disposer des prØtentions de lappelante lencontre

du principal motif de la decision de Ia Cour dAppel ii PELQyIN

convient de rappeler gØnØralement lØconomie de la Ioi sur
FauteuxJ

la confirmation tacite des contirats Disons dabord que
Si la loi frappe de nullitØ absolue certains contrats en
raison de la nature juridique des relations des parties tels

par exemple certains actes entre tuteur et mineur per
sonne dans le cas qui nous occupe ne pretend que sans

la reticence dont on se plaint les contrats en question ne

pouvaient Œtrevalidement passes La reticence consistant

garder volontairement le silence sur un fait que lautre

partie au contrat aurait intØrŒt connaItre peut sans doute

constituer un dol Mais le dol et lerreur ne sont pas

cause de nullitØ absolue mais simplement relative et la

convention qui en est entaØhØe peut Œtre confirmØe par la

partie qui aurait droit de sen plaindre soit de facon

expresse ou purement tacite Cette confirmation prØsup
pose Øvidemmentde la part de son auteur Ia connaissance

du vice du contrat Elle peut alors rØsulter de lexØcution

volontaire totale ou mŒme partielie ou de lexercice des

droits aequis par la convention mŒmepar des actes passes

avec des tiers Dans certains cas la connaissance du vice

une lois Øta.blie entraInera une prØsomption de fait de

lintention de confirmer ainsi en presence dune execution

proprement dite ou de lexercice des droits acquiS par iacte

Planiol et Ripert Droit Civil 1952 2e Ød tome 201

et nos 303 et seq

Il nest pas douteux que la confirmation tacite des con
trats en question est soulevØe aux plaidoiries la vØritØ

la demanderesse elle-mŒme jugØ nØcessaire au soutien

de son action de se justifier de nattaquer quen juin 1951

ces contrats consentis par efle en mai 1946 et en mars 1947

Cest ainsi quelle allŁgue au paragraphe 22 navoir acquis

la connaissance de la deception dont elle se plaint que le

20 mai 1949 et aux paragraphes 23 et 24 avoir depuis

cette date recherchØ laccord de PØloquin et Bianchett

pour lannulation des contrats Ces allegations sont niØes

par la defense oii on plaide aux paragraphes 23 et 27 que

lappelante au printemps 1949 fait des instances auprŁs
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de PØloquin pour lui faire amender son contrat de sociØtØ

avec Blanchett et quau printemps 1951 elle recherchØ

GOSSELIN de rempacer la stipulation des contrats voulant que les

LTEE
profits soient partagØs dans une proportion de 40 pour cent

PtuIN pour elle et de 60 pour cent pour des dØfendeurs par une

royautØ dun montant fixe par machine On plaide aussi
Fauteux aux paragraphes 26 et 29 que la demanderesse continue la

fabrication et la vente de ia machine des profits consi

dØrables Aux termes des rŁgles gØnØrales relatives la

plaidoirie Øcrite ii suffit dØnoncer les faits qui sans cette

Ønonciation seraient de nature prendre par surprise Ia

partie adverse ou soulever une contestation ØtrangŁre

aux plaidoiries le tout sans quil soit nØcessaire demployer

une formule particuliŁre et sans entrer dans une argumen

tation arts 105 et seq C.P.C Rien nobligeait le dØfen

deur it caractØriser en droit la nature juridique des faits

invoquØs Ii est manifeste que ces allegations de faits et

particuliŁrement celle dans la declaration indiquant la date

de la connnissance acquise de Ia deception ont ØtØ faites

en raison du jeu de Ia thØorie de Ia loi sur la confirmation

tacite des contrats Cest dailleurs ainsi que la contes

tation liØe fut comprise par le juge de premiere instance

ccci ressort clairement de questions posØes par iuIau cours

de lenquŒte aussi bien que du fait quau soutien de son

jugement ii jugØ nØcessaire de determiner la question

en dØcidant quil ny avajt pas eu confirmation

Ce fait juridique est non seulement aflØgue mais comme

en jugØ la Cour dAppel ii est Øtabli au dossier et it mon

avis de façon pØremptoire Ii ØtØ concØdØ it laudition

que cest au debut davril et non it Ia fin de mai 1949 que

lappelante acquit la connaissance de la convention PØlo

quin et Blanchett Nonobstant ce fait elle continue et

continue encore la fabrication et la vente de la machine

et lexploitation des brevets en protØgeant linvention

nayant en fait jamais eu lintention de suspendre ses

operations De ceci elle fait judiciairement laveu en

admettant au paragraphe de sa rØponse lallØgation de

ces faits au paragraphe 30 du plaidoyer Sauf dans une

lettre en date du 17 mai 1951 dans aucune piŁce de corres

pondance ØchangØe entre les parties peut-on apercevoir une

intention de lappelante dannuler ces contrats Dans cette
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lettre du 17 mai 1951 soit un mois avant laction lppe-

lante par son prØsident rernercie PØloquin de ses serviceS Ci

lui inclut un cheque au montant de 100 dollars reprØsentant GOsSELIN

ses honoraires pour ie mois de mai et termine en disant LTEE

Ii nous reste maintenant tirer au clair la question des P1LOQUIN

royautØs sur les machines Blanchett qui ont ØtØ fabriquØes

venir jusquà maintenant Ii est inconcevable que Si Fauteux

vraiment lappelante ØtØ victime de deception et queut
elle connu lexistence de la convention Blanchett et PØlo

quin elle aurait refuse de nØgocier et signer les contrats

attaquØs elle ait layant appris retenu et gardØ son

emploi les deux auteurs de cette fraude moms de se

resigner confirmer ces contrats Enfin dans une lettre

adressØe le 10 mai 1949 une compagnie de Paris en vue

de lui aecorder une franchise pour is vente de la machine

en territoire europØen et celui des colonies françaises

lappelante par son prØsident soblige avec lapprobation

de ses associØs PØloquin et Blanchett naccorder aucune

franchise pour une pØriode de trois mois de la date de la

lettre

Tous ces faits sont plus que suffisants pour justifier la

decision de la Cour dAppel sur le point

Je rejetterais lappel avec dØpens

KELLOCK am unable .to say that in concluding

upon all the evidence that the appellant had elected to

affirm the contract on discovering the relationship sub

sisting between the respondents at the time of its nego

tiation the Court of Appeal was wrong wOuld therefore

dismiss the appeal with costs

Appeal dismissed with costs

Solicitors for the plaintiff appellant Foster Hannen
Watt Leggat Colby Montreal

Solicitor for the defendant respondent Lafontaine

Montreal
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